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A. Le milieu physique 
 

1. Le relief et la topographie 
La topographie communale est fortement marquée par la présence : 

Á Des reliefs agricoles du plateau du Lieuvin, au Nord, 

Á De la vallée de la Charentonne ÏĬ ÓȭïÔÅÎÄ ÌÅ ÃÅÎÔÒÅ ÈÉÓÔÏÒÉÑÕÅ 

de Serquigny, 

Á Des abords du plateau dÕ ÐÁÙÓ Äȭ/ÕÃÈÅ au Sud. 

De ce fait, les altitudes varient assez fortement dans le territoire 

communal. La Vallée de la Charentonne présente des altitudes variant 

ÄȭÅÎÖÉÒÏÎ 90 à 75 Í ÄȭÁÌÔÉÔÕÄÅȢ   

,ÅÓ ÁÌÔÉÔÕÄÅÓ ÄÕ ÐÌÁÔÅÁÕ ÄÕ ,ÉÅÕÖÉÎ ÏĬ ÓȭÉÎÓÃÒÉt une grande partie des 

hameaux de la commune, présentent des variations entre 130 à 160 m. 

Enfin, en partie Sud ÓÕÒ ÌÅÓ ÁÂÏÒÄÓ ÄÕ 0ÁÙÓ Äȭ/ÕÃÈÅȟ ÌÅ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ 

communal, majoritairement boisé, se situe à une altitude variant de 145 à 

160 m.
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Carte topographique (source : TopographicMap) 
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2. Les sols et sous-sols 

a) Géologie 

Les formations géologiques de la commune de Serquigny se distinguent 

en cinq catégories :  

¶ Limons indifférenciés (LP). Les terrains cartographiés en limons 

correspondent à des dépôts éoliens très fins, les loess, mis en place 

pendant les périodes froides du Quaternaire, ainsi qu'aux niveaux 

altérés et parfois remaniés de ces loess lors des périodes 

interglaciaires à climat tempéré à chaud. Les limons occupent de 

grandes surfaces sur les plateaux 

Les limons peu altérés de la dernière période froide donnent de 

bonnes terres de culture. 

On retrouve ces formations au nord du bourg de Serquigny et au 

droit de la limite communale avec Corneville-la-Fouquetière. 

¶ Biefs et limons à silex (B-LPs) sont des terrains, à matrice de limon 

très argileux, parfois sableux, contenant des silex fragmentés 

souvent colorés : brun-rouge à ocre ou blanchâtres. Les biefs 

proviennent du remaniement superficiel de la formation résiduelle 

à silex où ces derniers ont été fragmentés lors des périodes froides 

du Quaternaire, tandis que les limons à silex correspondent à des 

limons anciens, altérés, plus ou moins remaniés et chargés en 

fragments de silex. Ils apparaissent entre la bordure des plateaux 

où affleure la formation résiduelle à silex et la partie centrale des 

plateaux où reposent des limons LP, plus ou moins étendus.  

On retrouve ces formations sur une majeure partie des plateaux, là 

où les reliefs sont peu accentués. 

¶ Formation résiduelle à silex (RS), s'étend en un manteau continu 

sur les plateaux où elle s'intercale entre le sommet de la craie 

turonienne ou cénomanienne parfois et les limons LP, lorsqu'ils 

existent. Elle s'étend aussi sur les versants de vallées où elle est 

souvent solifluée. Les silex, fragmentés sont inclus dans une 

matrice argilosableuse ou argileuse, souvent colorée en brun-

rouge à la partie supérieure et en brun-chocolat ou brun-noir près 

de la craie. On retrouve ces formations sur les abords des reliefs 

ÄÅÓ ÐÌÁÔÅÁÕØȢ )Ì ÓȭÁÇÉÔ ÄÅ ÌÁ ÃÏÕÃÈÅ ÑÕÉ ÓÅ ÒÅÔÒÏÕÖÅ ÓÏÕÓ ÌÁ 

précédente, aux endroits qui ont été creusés par les eaux et 

écoulements. 

¶ Les colluvions indifférenciées (C) sont des formations qui ont été 

mises en place par ruissellement et solifluxion sur les versants de 

ÖÁÌÌïÅÓ ÅÔ ÑÕÅ ÌȭÏÎ retrouve également dans les vallons secs. Ces 

colluvions sont constituées parfois de matériaux fins provenant de 

limons ou de ÓÁÂÌÅÓȟ ÐÁÒÆÏÉÓȟ ÄȭïÌïÍÅÎÔÓ ÐÌÕÓ ÇÒÏÓÓÉÅÒÓ ÃÏÍÍÅ ÌÅÓ 

silex ou fragments de craie. Ces formations se retrouvent dans la 

les vallons et reliefs qui creusent les plateaux. 

¶ La craie gris blanchâtre (C3), silex à la partie supérieure. La craie 

tendre et gris blanchâtre du Turonien affleure surtout dans les 

versants abrupts de la vallée de la Charentonne, en aval de Bernay. 

On retrouve quelques formations crayeuses sur les coteaux du 

plateau du Lieuvin, autour de Camfleur et au bas de la vallée de 

Saint-Léger, maÉÓ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÓÕÒ ÌÅ ÐÌÁÔÅÁÕ ÄȭÏÕÃÈÅȟ Û ÌȭÅÓÔ ÄÕ 

centre-bourg. 

¶ Enfin, les alluvions de fond de vallée (alluvions anciennes Fy et 

alluvions récentes Fz) sont des formations qui datent de la 

dernière période froide du Quaternaire. Elles recouvrent toute la 

vaÌÌïÅ ÄÅ ÌÁ #ÈÁÒÅÎÔÏÎÎÅÓȢ %Î ÓÕÒÆÁÃÅȟ ÉÌ ÓȭÁÇÉÔ ÄÅ ÍÁÔïÒÉÁÕØ ÆÉÎÓ ÑÕÉ 

masquent ensuite des alluvions plus anciennes et plus grossières. 

Ce sont ces matériaux qui sont exploités et extraits dans les 

gravières et ballastières de la vallée. 
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Carte géologique (source : BRGM) 
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b) Occupation du sol 

La commune de Serquigny est implantée sur le plateau du Lieuvin, au 

.ÏÒÄȟ ÓÕÒ ÌÁ ÖÁÌÌïÅ ÄÅ ÌÁ #ÈÁÒÅÎÔÏÎÎÅȟ ÅÔ ÓÕÒ ÌÅ ÐÌÁÔÅÁÕ Äȭ/ÕÃÈÅȟ ÁÕ 3ÕÄȢ 

,Á ÖÁÌÌïÅ ÄÅ ÌÁ 2ÉÓÌÅ ÓÅ ÄÉÓÔÉÎÇÕÅ ÐÁÒ ÌÁ ÐÒïÓÅÎÃÅ ÄÅ ÌȭÅÁÕ ÅÔ ÄÅ ÔÅÒÒÅÓ 

ÁÇÒÉÃÏÌÅÓ ÅÔ ÐÒÁÉÒÉÅÓȢ )Ì ÓȭÁÇÉÔ ÄÅ ÍÉÌÉÅÕØ ÏÕÖÅÒÔÓȢ ,ÅÓ ÉÎÆÒÁÓÔÒÕÃÔÕÒÅÓ ÅÔ ÄÅÓ 

espaces bâtis y sont majoritairement implantés. 

Le plateau du Lieuvin inscrit dans le territoire de Serquigny est largement 

couvert par de vastes espaces agricoles en openfields, ponctués par la 

présence des hameaux. Seuls les abords des coteaux sont boisés. On y 

retrouve les bois de Maubuisson et de Loquerais. 

,Å ÐÌÁÔÅÁÕ Äȭ/ÕÃÈÅȟ ÑÕÁÎÔ Û ÌÕÉ, est largement couvert par la forêt sur ses 

abords et reliefs. La partie du plateau appartenant à Serquigny est 

entièrement inscrite au sein de la forêt de Beaumont. 
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-ÏÄÅ ÄȭÏÃÃÕÐÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÓÏÌÓ ɉÓÏÕÒÃÅ : DREAL Normandie) 
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3. ,ȭÅÁÕ 

a) Les eaux de surface 

Le réseau hydrographique 

Le territoire de Serquigny est arrosé par la Charentonne ÅÔ ÌÁ 'ÏÕÔÔÅ Äȭ/Ò. 

,Á #ÈÁÒÅÎÔÏÎÎÅ ÎÁÿÔ ÅÎ ÐÁÙÓ Ä΄/ÕÃÈÅȟ ÄÁÎÓ Ì΄/ÒÎÅȢ )Ì ÓȭÁÇÉÔ ÄȭÕÎ ÁÆÆÌÕÅÎÔ ÅÎ 

rive gauche de la Risle où elle se jette à Serquigny. 

Longue de 63 kilomètres, la rivière coule, selon une direction Nord - Nord-

est. Elle arrose notamment Broglie et Bernay. Elle parcourt plus de 40 km 

ÕÎÉÑÕÅÍÅÎÔ ÄÁÎÓ ÌÅ ÄïÐÁÒÔÅÍÅÎÔ ÄÅ Ìȭ%ÕÒÅȢ 

Tout au long de son parcours et jusqu'à sa confluence avec la Risle, la 

Charentonne reçoit encore les eaux de plusieurs affluents, notamment la 

Guiel et le Cosnier, ainsi que de nombreuses sources aux débits soutenus 

(source du Gord à Menneval, sources de Fontaine l'Abbé). 

La Charentonne est une rivière à truite où l'on rencontre également de 

nombreuses espèces de cyprins d'eau vive (chevesne, vandoise, etc.) ainsi 

que quelques carnassiers dans les secteurs calmes (brochets et perches). 

3ÕÒ ÌÅ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÃÏÍÍÕÎÁÌȟ ÌÁ #ÈÁÒÅÎÔÏÎÎÅ ÓȭïÃÏÕÌÅ Äȭ%ÓÔ ÅÎ /ÕÅÓÔȟ ÄÁÎÓ 

le centre-ville. Le cours de la Charentonne présente un faciès relativement 

naturel. Toutefois, ses nombreux bras sonÔ ÁÕÔÁÎÔ ÄÅ ÖÅÓÔÉÇÅÓ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓ 

encore existantes ou non sur la rivière. 

,Á 'ÏÕÔÔÅ Äȭ/Ò ÅÓÔ ÕÎ ÐÅÔÉÔ ÁÆÆÌÕÅÎÔ ÅÎ ÒÉÖÅ ÇÁÕÃÈÅ ÄÅ ÌÁ 2ÉÓÌÅȢ %ÌÌÅ ÓȭïÃÏÕÌÅ 

au droit de la zone industrielle Arkema, sur environ 500m. Elle marque la 

limite communale Est entre Launay et Serquigny. 

 

 

 

 

 

 

  

 
La Charentonne et ses bras dans le centre-ville (Source : 2AD) 
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Réseau hydrographique de la commune (source : Conseil Départemental) 
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La qualité des eaux de surface 

$ȭÕÎÅ ÍÁÎÉîÒÅ ÇïÎïÒÁÌÅȟ ÌÅ bassin versant de la Charentonne, tout comme 

celui de la Risle est caractérisé par une problématique de pollutions 

diffuses, due à la fois à une agriculture céréalière intensive à et à un habitat 

dispersé (et son assainissement individuel). On notera également une 

activité industrielle significative (industrie mécanique, traitement de 

surface).  

L'altération de la qualité par les nitrates est globale sur l'ensemble du 

bassin Risle et Charentonne et sans évolution favorable. Les 

concentrations stagnent sur la Risle (entre 22 mg/l et 35 selon les années 

et les stations en aval, entre 17 et 22 en amont) et augmentent sur la 

Charentonne y compris en amont (entre 12 et 16 en amont, entre 20 et 24 

mg/l en aval). Elles sont plus faibles sur la Charentonne amont et la Risle 

amont que sur la Charentonne aval et la Risle aval. 

Les concentrations en résidus de produits phytosanitaires actuellement 

observées sont inférieures aux seuils fixés pour l'atteinte du bon état. Les 

seuls dépassements observés des seuils actuels concernent le lindane 

(dépassements de 1989 à 1992). Enfin l'isoproturon est également 

fréquemment détecté dans les eaux de surface depuis les années 2000 à 

des concentrations parfois proches du seuil de bon état. La quasi-totalité 

du bassin est concernée par cette problématique. Seule la Charentonne 

ÁÍÏÎÔ ÓÅÍÂÌÅ ïÐÁÒÇÎïÅȟ ÃÅ ÑÕÉ ÅÓÔ ÕÎ ÐÏÉÎÔ ÐÏÓÉÔÉÆ ÓÕÒ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÕ 

bassin versant et particulièrement pour la commune. 

La Charentonne et la Risle aval sont en bon état chimique et écologique et 

doivent être préservées. Cet état a été atteint pour les objectifs du SDAGE 

ÄÅ ΨΦΧΫȟ ÄÅ ÃÅ ÆÁÉÔȟ ÌÅ ÍÁÉÎÔÉÅÎ ÄÅ ÃÅÔÔÅ ÑÕÁÌÉÔï ÓÕÒ ÌȭÁÃÔÕÅÌ 3$!'% ΨΦΧά-

2021 est préconisé. 

 

 

 

Mares et autres écoulements 

Soumis à la présence de nappes phréatiques proches des sols et aux 

ruissellements des eaux pluviales, le territoire de Serquigny est ponctué 

par la présence de nombreuses mares et bassins. 

Les mares et bassins sont avant tout localisés dans les parties urbanisées 

de la commune, sur les plateaux. De ce fait, on dénombre de nombreuses 

mares autour des hameaux du plateau du Lieuvin. On note aussi la 

ÐÒïÓÅÎÃÅ ÄȭÕÎ ÐÌÁÎ ÄȭÅÁÕ ÄÁÎÓ ÌÁ ÖÁÌÌïÅ ÄÅ ÌÁ #ÈÁÒÅÎÔÏÎÎÅȟ ÁÕ ÓÅÉÎ ÄÕ ÐÁÒÃ 

communal dans le centre-ville. 

Ces mares et bassins jouent un rôle majeur dans le fonctionnement 

hydraulique et écologique de la commune. Ils permettent le stockage des 

ÅÁÕØ ÐÌÕÖÉÁÌÅÓ ÅÔ ÌÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄȭÕÎÅ ÆÁÕÎÅ ÅÔ ÄȭÕÎÅ ÆÌÏÒÅ 

potentiellement riche. 
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Mare du plateau du Lieuvin et Plan dȭÅÁÕ dans le centre-ville (Source : 2AD) 

 

b) Les eaux souterraines 

,ÅÓ ÍÁÓÓÅÓ ÄȭÅÁÕ ÓÏÕÔÅÒÒÁÉÎÅÓ 

Deux nappes se superposent dans le secteur. Une nappe profonde, celle de 

Ìȭ!ÌÂÉÅÎ .ïÏÃÏÍÉÅÎ ÃÁÐÔÉÆ ÅÔ ÕÎÅ ÐÌÕÓ ÓÕÐÅÒÆÉÃÉÅÌÌÅȟ ÃÅÌÌÅ ÄÅ ÌÁ #ÒÁÉÅ ÄÕ 

Lieuvin-Ouche, dans le bassin versant de la Risle et de la Charentonne. 

,Á ÖÁÓÔÅ ÎÁÐÐÅ ÄÅ Ìȭ!ÌÂÉÅÎ .ïÏÃÏÍÉÅÎ ÃÁÐÔÉÆ ÅÓÔ ÐÒÏÆÏÎÄÅ ÅÔ ÐÒïÓÅÎÔÅ ÄÅÓ 

variations de niveaux lentes. Sa réalimentation sur son pourtour libre est 

infime, ce qui la rend sensible aux prélèvements dont les effets sont 

étendus et durables. 

La nappe de la Craie du Lieuvin-Ouche, dans le bassin versant de la Risle, 

correspond à la nappe de la craie dans la région de plaine de la Risle qui 

rejoint la Seine juste avant son embouchure dans la mer. Les variations de 

niveau en plaine sont lentes, de faible amplitude, et de tendance générale 

stable. 

La qualité des eaux souterraines 

,Á ÍÁÓÓÅ ÄȭÅÁÕ ÓÏÕÔÅÒÒÁÉÎÅ ÄÅ ÌÁ ÎÁÐÐÅ ÄÅ ÌÁ #ÒÁÉÅ ÄÕ ,ÉÅÕÖÉÎ-Ouche est 

globalement en mauvaise état chimique et contaminée par les pesticides. 

Mais elle ne présente pas de déséquilibre quantitatif. 

,ÅÓ ÏÂÊÅÃÔÉÆÓ ÆÉØïÓ ÁÕ 3$!'% ÄÅ ÌÁ 3ÅÉÎÅ ÅÔ ÄÅÓ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ ÃĖÔÉÅÒÓ 

normands visent un bon état chimique des eaux souterraines en 2027 avec 

les pesticides comme paramètre de non atteinte du bon état. Quant à 

ÌȭïÔÁÔ ÑÕÁÎÔÉÔÁÔÉÆȟ ÉÌ ÅÓÔ ÒïÐÕÔï ÃÏÍÍÅ ÂÏÎ ÅÎ ΨΦΧΫȢ 

#ÏÎÃÅÒÎÁÎÔ ÌÁ ÍÁÓÓÅ ÄȭÅÁÕ ÓÏÕÔÅÒÒÁÉÎÅ ÄÅ Ìȭ!ÌÂÉÅÎ .ïÏÃÏÍÉÅÎ ÃÁÐÔÉÆ, les 

objectifs de bon état des eaux ont été jugés comme atteints en 2015, pour 

ÌȭïÔÁÔ ÃÈÉÍÉÑÕÅ ÃÏÍÍÅ ÑÕÁÎÔÉÔÁÔÉÆ. 

Utilisation des eaux souterraines 

Aucun captage destiné Û ÌȭÁÌÉÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÅÎ ÅÁÕ ÐÏÔÁÂÌÅ ne concerne la 

commune de Serquigny. .ÏÔÏÎÓ ÔÏÕÔÅÆÏÉÓ ÑÕȭÕÎ ÃÁÐÔÁÇÅ ÉÍÐÌÁÎÔï Û 

Nassandres étend son périmètre de protection éloignée en limite 

communale de Serquigny.   

Le périmètre de protection éloignée (en jaune) a une superficie dépendant 

ÄÅÓ ïÃÏÕÌÅÍÅÎÔÓ ÓÏÕÔÅÒÒÁÉÎÓȢ )Ì ÓȭÁÇÉÔ ÄÅ ÌÁ ÚÏÎÅ ÄȭÁÌÉÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄÕ ÐÏÉÎÔ ÄÅ 

ÃÁÐÔÁÇÅȢ ,ÅÓ ÒÅÓÔÒÉÃÔÉÏÎÓ Ù ÓÏÎÔ ÉÎÅØÉÓÔÁÎÔÅÓ ÍÁÉÓ ÉÌ ÓȭÁÇÉÔ ÄȭðÔÒÅ ÖÉÇÉÌÅÎÔ 

quant aux activités pouvant potentiellement polluer les eaux souterraines. 
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"ÉÅÎ ÑÕȭÁÕÃÕÎÅ ÃÏÎÔÒÁÉÎÔÅ ÄÅ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÌÉïÅ ÁÕ ÃÁÐÔÁÇÅ ÎÅ ÓÏÉÔ Û ÒÅÃÅÎÓÅÒ 

sur le territoire, les activités potentiellement polluantes au droit de ces 

ÐïÒÉÍîÔÒÅÓ ÄÏÉÖÅÎÔ ðÔÒÅ Û ÓÕÒÖÅÉÌÌÅÒȟ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄȭÕÎÅ protection 

générale de la ressource en eau. 

 
Captages de Nassandres et périmètres de protection (Source : ARS) 

 

4. Le climat 

a) Le climat actuel 

Le territoire étudié, tout comme la région, est soumis à une double 

influence, à savoir : 

ω Influence océanique ȡ ÍÁÓÓÅÓ ÄȭÁÉÒ ÈÕÍÉÄÅÓ ÅÔ ÆÒÁÿÃÈÅÓ ÅÎ 

ÐÒÏÖÅÎÁÎÃÅ ÄÅ Ìȭ!ÔÌÁÎÔÉÑÕÅ .ÏÒÄȟ 

ω Influence continentale apportant notamment des avancées 

ÄȭÁÉÒ ÐÏÌÁÉÒÅ ÆÒÁÉÓ ÅÔ ÓÅÃ ÅÎ ÈÉÖÅÒȢ 

,ÅÓ ÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎÓ ÒÅÌÅÖïÅÓ Û ÌÁ ÓÔÁÔÉÏÎ Äȭ%ÖÒÅÕØȟ ÓÉÔÕïÅ Û ÅÎÖÉÒÏÎ ΩΩ ËÍ Û 

Ìȭ%ÓÔȟ Ðermettent de comprendre le contexte climatique général de la zone 

étudiée. La station est située dans un secteur présentant sensiblement les 

mêmes conditions météorologiques que le plateau du Neubourg ou du 

0ÁÙÓ Äȭ/ÕÃÈÅ Û Serquigny. Bien que les variations entre les hauteurs et la 

vallée de la Risle peuvent changer sensiblement, les conditions 

météorologiques générales du secteur seront identiques. 

 
$ÏÎÎïÅÓ ÍïÔïÏÒÏÌÏÇÉÑÕÅÓ ÒÅÌÅÖïÅÓ Û ÌÁ ÓÔÁÔÉÏÎ Äȭ%ÖÒÅÕØ : T°C et 

Précipitations (Source : MeteoFrance) 

 

Les températures moyennes sont modérées, dépassant les 16°C en 

période estivale et pouvant aller en deçà de 6°C en période hivernale. La 

ÔÅÍÐïÒÁÔÕÒÅ ÍÏÙÅÎÎÅ ÁÎÎÕÅÌÌÅ ÅÓÔ ÄȭÅÎÖÉÒÏÎ ΧΩЊ#Ȣ 

Les précipitations ÓÏÎÔ ÒÅÌÁÔÉÖÅÍÅÎÔ ÒïÇÕÌÉîÒÅÓ ÔÏÕÔ ÁÕ ÌÏÎÇ ÄÅ ÌȭÁÎÎïÅȢ 

Elles sont sensiblement plus importantes en automne et en hiver. Le 

régime de pluies diffère selon les saisons : les précipitations sont éparses 

ÍÁÉÓ ÄÅ ÆÏÒÔÅ ÉÎÔÅÎÓÉÔï ÅÎ ïÔï ɉÐÌÕÉÅÓ ÏÒÁÇÅÕÓÅÓɊ ÔÁÎÄÉÓ ÑÕȭÅÌÌÅÓ ÓÏÎÔ ÐÌÕÓ 

régulières et moins intenses en hiver.  
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$ÏÎÎïÅÓ ÄȭÅÎÓÏÌÅÉÌÌÅÍÅÎÔ ÒÅÌÅÖïÅÓ Û ÌÁ ÓÔÁÔÉÏÎ Äȭ%ÖÒÅÕØ  (Source : 

MeteoFrance) 

,ȭÅÎÓÏÌÅÉÌÌÅÍÅÎÔ ÅÓÔ ÐÌÕÓ ÉÍÐÏÒÔÁÎÔ ÅÎÔÒÅ ÌÅÓ ÍÏÉÓ ÄÅ ÍÁÉ ÅÔ ÄȭÁÏĮÔȟ 

ÁÐÐÒÏÃÈÁÎÔ ÏÕ ÄïÐÁÓÓÁÎÔ ÌÅÓ ΨΦΦ È ÍÏÙÅÎÎÅÓ ÄȭÅÎÓÏÌÅÉÌÌÅÍÅÎÔ ÍÅÎÓÕÅÌȢ 

! ÌȭÉÎÖÅÒÓÅ, la période hivernale est moins ensoleillée avec moins de 80 h 

ÄȭÅÎÓÏÌÅÉÌÌÅÍÅÎÔ ÅÎÔÒÅ ÎÏÖÅÍÂÒÅ ÅÔ ÆïÖÒÉÅÒȢ 

 

 
Fréquence des vents à la station du Neubourg entre 2011 et 2016 (Source : 

Windfinder) 

 

A la station du Neubourg-Epégard, les vents viennent majoritairement du 

Sud-Ouest. Ils sont globalement faibles avec une vitesse moyenne sur la 

période 2011-ΨΦΧά ÄȭÅÎÖÉÒÏÎ ά ËÍȾÈȢ ,ÅÓ ÖÅÎÔÓ ÓÏÎÔ ÐÌÕÓ ÉÍÐÏÒÔÁÎÔÓ ÅÎÔÒÅ 

décembre et février, atteignant plus de 10 km/h en moyenne. 

b) La vulnérabilité de Serquigny face au 

changement climatique 

La commune de Serquigny, comme tout le territoire national, est 

confronté aux effets du changement climatique. Le nord de la France 

connaît une augmentation de la température de +0,8°C au cours du 20e 

siècle. Le service officiel de la météorologie et de la climatologie en France, 

Météo-France, a réalisé des études sur le changement climatique et ses 

ÉÍÐÁÃÔÓ ÓÕÒ ÌȭÁÎÃÉÅÎÎÅ ÒïÇÉÏÎ (ÁÕÔÅ-Normandie. Des perspectives 
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ÄȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ ÏÎÔ ïÔï ïÖÁÌÕïÅÓ ÄÏÎÎÁÎÔ ÁÉÎÓÉ ÌÅÓ ÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎs suivantes pour 

le territoire haut-normand : 

La température moyenne annuelle 

En ce qui concerne les températures moyennes, il est envisagé : 

¶ Dès 2030 : une hausse de +1°C environ ; 

¶ En 2080 : une perspective de 1,5°C (scénario optimiste) à +3,5°C 
(scénario pessimiste), soit une température correspondant à celle 
ÄÅ "ÏÒÄÅÁÕØ ÁÕÊÏÕÒÄȭÈÕÉ ; 

¶ Augmentation la plus importante lors de la saison estivale ; 

¶ 5Î ÒïÃÈÁÕÆÆÅÍÅÎÔ ÎÅÔÔÅÍÅÎÔ ÐÌÕÓ ÍÁÒÑÕï Û ÌȭÉÎÔïÒÉÅÕÒ ÄÅÓ ÔÅÒÒÅÓ : 
de +2°C (scénario optimiste) à +5°C (ÓÃïÎÁÒÉÏ ÐÅÓÓÉÍÉÓÔÅɊ Û ÌȭÈÏÒÉÚÏÎ 
2080. 

Les températures minimales (Tmin) et maximales (Tmax) 

Les maxima et minima seront aussi impactés : 

¶ Une évolution nettement plus marquée pour les températures plus 
chaudes qui augmentent davantage que la température moyenne ; 

¶ En 2080 : une hausse nettement plus importante en été avec une 
ÁÎÏÍÁÌÉÅ ÄÅ 4ÍÁØ ÄÅ ϹΤІ# Û ϹΨІ# ɉÓÃïÎÁÒÉÏ ÐÅÓÓÉÍÉÓÔÅȟ Û ÌȭÉÎÔïÒÉÅÕÒ 
ÄÅÓ ÔÅÒÒÅÓɊȟ ÅØÐÌÉÑÕÁÎÔ ÌȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ ÓÐÅÃÔÁÃÕÌÁÉÒÅ ÄÅÓ ÐÁÒÁÍîÔÒÅÓ 
« fortes chaleurs » et « canicule ». 

¶ Des jours de fortes chaleurs (Tmax >30°C) qui passeraient du statut 
ÄȭïÖîÎÅÍÅÎÔ ÒÁÒÅ ÁÕÊÏÕÒÄȭÈÕÉ ɉÅÎÖÉÒÏÎ ΣΧ ÃÁÓ ÐÁÒ ÄÁÎÓ Ìȭ%ÕÒÅɊ Û ÃÅÌÕÉ 
ÄȭïÐÉÓÏÄÅ ÃÏÕÒÁÎÔ ÁÖÅÃ ΣΡ Û ΦΡ ÊÏÕÒÓ ÃÏÎÃÅÒÎïÓ ÓÅÌÏÎ ÌÅÓ ÓÃïÎÁÒÉÉ ÅÔ 
ÌÅÓ ÚÏÎÅÓȟ ïÔÁÌïÓ ÓÕÒ Υ ÍÏÉÓȢ ,ȭÉÎÔïÒÉÅÕÒ ÄÅÓ ÔÅÒÒÅÓ ÓÅÒÁ ÐÌÕÓ Ôouché 
que les façades littorales. 

 

5. Aléas naturels 

a) Le risque sismique 

Serquigny est une commune située dans une zone de sismicité 1Ȣ )Ì ÓȭÁÇÉÔ 

ÄȭÕÎ ÁÌïÁ ÃÏÎÓÉÄïÒï ÃÏÍÍÅ ÔÒîÓ ÆÁÉÂÌÅ ÅÔ ÎȭÁÙÁÎÔȟ ÄÅ ÃÅ ÆÁÉÔȟ ÕÎÅ ÔÒîÓ ÆÁÉÂÌÅ 

incidence sur le territoire. 

b) Le risqǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

,Å ÒÉÓÑÕÅ ÄȭÉÎÏÎÄÁÔÉÏÎ ÐÁÒ ÓÕÂÍÅÒÓÉÏÎ ÅÔ ÄïÂÏÒÄÅÍÅÎÔ ÄÅ ÃÏÕÒÓ 

ÄȭÅÁÕ 

La 2ÉÓÌÅ ÐÒïÓÅÎÔÅ ÕÎ ÒÉÓÑÕÅ ÁÖïÒï ÄȭÉÎÏÎÄÁÔÉÏÎ ÄÁÎÓ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅ ÌÁ ÖÁÌÌïÅȢ 

La commune de Serquigny est donc directement concernée directement 

par ce risque. Un PPRi a été élaboré sur le territoire de la Risle Aval. Celui-

ci concerne les communes de Grosley-Sur-Risle, Beaumontel, Launay, 

Serquigny, Goupillières, Nassandres, Fontaine-La-Soret, Aclou, Authou, 

Freneuse-Sur-Risle, Pont-Authou, Glos-Sur-Risle, Saint-Philbert-Sur-

Risle, Montfort-Sur-Risle, Condé-Sur-Risle et Appeville-Annebault. 

Le PPRi Risle Aval a été prescrit en 2001 et approuvé en décembre 2006. 

,Å ÒÉÓÑÕÅ ÄȭÉÎÏÎÄÁÔÉÏÎ ÅÓÔ ÃÁÒÁÃÔïÒÉÓïȟ ÄÁÎÓ ÌÅ 002Éȟ ÃÏÍÍÅ ÕÎ ÒÉÓÑÕÅ 

hivernal qui a notamment provoqué des crues importantes en mars 2001. 

#ÅÔÔÅ ÃÒÕÅȟ ÌÁ ÐÌÕÓ ÒïÃÅÎÔÅȟ Á ÐÅÒÍÉÓ ÄÅ ÃÁÒÁÃÔïÒÉÓÅÒ ÌÅ ÒÉÓÑÕÅ ÄȭÉÎÏÎÄÁÔÉÏÎ 

ÐÁÒ ÄïÂÏÒÄÅÍÅÎÔ ÓÕÒ ÌÅ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅȢ )Ì ÓȭÁÇÉÔ ÄȭÕÎÅ ÍÏÎÔïÅ ÄÅÓ ÅÁÕØ 

relativement lente, due à une forte pluviométrie ponctuelle (le 20 mars) 

ÑÕÉ ÓȭÅÓÔ ÁÊÏÕÔïÅ Û ÕÎÅ ÐÌÕÖÉÏÍïÔÒÉÅ ÉÍÐÏÒÔÁÎÔÅ ÅÔ ÒïÇÕÌÉîÒÅ ÓÕÒ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ 

du même mois. 

#ȭÅÓÔ ÌÁ ÃÒÕÅ ÄÅ ΨΦΦΧ ÑÕÉ Á ïÔï ÐÒÉÓÅ ÃÏÍÍÅ ÒïÆïÒÅÎÃÅ ÐÏÕÒ ÌÁ ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÕ 

002ÉȢ .ÏÔÏÎÓ ÑÕȭÉÌ ÓȭÁÇÉÓÓÁÉÔȟ ÔÏÕÔÅÆÏÉÓȟ ÄȭÕÎÅ ÃÒÕÅ ÉÎÆïÒÉÅÕÒÅ à une crue 

centennale.  
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Les trois principaux objectifs de ce plan sont de : 

ω améliorer la sécurité des personnes exposées à un risque 

d'inondation ; 

ω limiter les dommages aux biens et aux activités soumis à un risque 

d'inondation ; 

ω maintenir le libre écoulement et la capacité d'expansion des crues 

en préservant les milieux naturels. 

Ces objectifs sont traduits, après définition des aléas d'inondations, en un 

zonage qui comprend quatre zones distinctes où le risque est avéré : 

ω une zone verte, vouée à l'expansion des crues de la Risle, dans le 

but de permettre un laminage des crues et de ne pas aggraver le 

risque d'inondation sur les communes concernées à leur aval. Les 

espaces concernés par la zone verte sont des espaces agricoles, 

jardins, zones de loisirs et coïncident avec les zones présentant un 

aléa inondation moyen à fort. 

ω une zone rouge, caractérisant des zones urbanisées soumises à 

des aléas moyens à forts ; 

ω une zone bleue caractérisant des zones urbanisées soumises à un 

aléa faible à moyen, ou des zones en limite d'urbanisation ne 

jouant pas de rôle significatif dans l'expansion des crues ; 

ω une zone jaune correspondant à la partie restante du lit majeur de 

la Risle. Dans cette zone, le risque est nul ou négligeable. 

Serquigny est concerné par une zone verte et une zone jaune. Ce zonage 

concerne la confluence entre Charentonne et Risle.  

,ÅÓ ÚÏÎÅÓ ÖÅÒÔÅÓ ÓÏÎÔ ÄÅÓ ÚÏÎÅÓ ÔÒîÓ ÉÍÐÏÒÔÁÎÔÅÓȟ ÂÉÅÎ ÑÕÅ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔion 

Ù ÓÏÉÔ ÁÂÓÅÎÔÅȢ )Ì ÓȭÁÇÉÔ ÄÅÓ ÐÁÒÔÉÅÓ ÊÏÕÁÎÔ ÕÎ ÒĖÌÅ ÍÁÊÅÕÒ ÄÁÎÓ ÌȭÅØÐÁÎÓÉÏÎ 

des crues. La quasi-ÔÏÔÁÌÉÔï ÄÅÓ ÐÒÁÉÒÉÅÓ Û Ìȭest de la voie ferrée en bordure 

de Charentonne, est située en zone verte. Les zones vertes devront être 

rendues inconstructibles ÐÏÕÒ ÌÉÍÉÔÅÒ ÌÅ ÒÉÓÑÕÅ ÄȭÉÎÏÎÄÁÔÉÏÎ ÓÕÒ ÌÅ 

territoire. 

"ÉÅÎ ÑÕȭÁÕÃÕÎ 002É ÎÅ ÓÏÉÔ ÅÎ ÖÉÇÕÅÕÒ ÄÁÎÓ ÌÁ ÖÁÌÌïÅ ÄÅ ÌÁ #ÈÁÒÅÎÔÏÎÎÅȟ ÉÌ 

ÎȭÅÎ ÒÅÓÔÅ ÐÁÓ ÍÏÉÎÓ ÑÕÅ ÌÅ ÒÉÓÑÕÅ ÄȭÉÎÏÎÄÁÔÉÏÎ Ù ÅÓÔ ÐÒïÓÅÎÔȢ ,Á $$4- ÄÅ 

Ìȭ%ÕÒÅ Á ÒÅÃÅÎÓï ÌÅÓ ÅÓÐÁÃÅÓ ÉÎÏÎÄÁÂÌÅÓ ÄÕ ÄïÐÁÒÔÅÍent et les a répertoriés 

ÄÁÎÓ ÕÎ !ÔÌÁÓ ÄÅÓ :ÏÎÅÓ ÉÎÏÎÄïÅÓ ÄÅ Ìȭ%ÕÒÅȢ ,Å ÌÉÔ ÍÁÊÅÕÒ ÄÅ ÌÁ 

#ÈÁÒÅÎÔÏÎÎÅ ÅÔ ÌÅÓ ÅÓÐÁÃÅÓ ÒÅÃÏÎÎÕÓ ÃÏÍÍÅ ÉÎÏÎÄÁÂÌÅÓ ÄÁÎÓ Ìȭ!ÔÌÁÓ ÄÅÓ 

Zones Inondées sont consultables sur la carte ci-après. 

/Î ÁÐÅÒëÏÉÔ ÑÕÅ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÐÁÒÔÉÅÓ ÂÁsses de la vallée est 

potentiellement inondable. De ce fait, plusieurs secteurs bâtis de 

3ÅÒÑÕÉÇÎÙ ÓÏÎÔ ÉÎÃÌÕÓ ÄÁÎÓ ÃÅ ÚÏÎÁÇÅȢ #ȭÅÓÔ ÌÅ ÃÁÓ ÄÕ #ÈÝÔÅÁÕȟ ÄÕ 0ÁÒÃ 

ÃÏÍÍÕÎÁÌ ÅÔ ÄÕ ÑÕÁÒÔÉÅÒ ÄïÖÅÌÏÐÐï ÁÕÔÏÕÒ ÄÅ ÌȭÁÖÅÎÕÅ 0ÉÅÒÒÅ 3ïÍÁÒÄȢ ,Á 

prise en compte de ce risque sera primordiale dans la définition du PLU. 
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:ÏÎÅÓ ÃÏÎÃÅÒÎïÅÓ ÐÁÒ ÕÎ ÒÉÓÑÕÅ ÄȭÉÎÏÎÄÁÔÉÏÎ - Zonage du PPRi de la Risle Aval (Source ȡ #ÏÎÓÅÉÌ $ïÐÁÒÔÅÍÅÎÔÁÌ ÄÅ Ìȭ%ÕÒÅɊ 
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Zones soumises à un risque ÄȭÉÎÏÎÄÁÔÉÏÎ ɀ Atlas des zones inondées (Source ȡ #ÏÎÓÅÉÌ $ïÐÁÒÔÅÍÅÎÔÁÌ ÄÅ Ìȭ%ÕÒÅɊ 
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,Å ÒÉÓÑÕÅ ÄȭÉÎÏÎÄÁÔÉÏÎ ÐÁÒ ÒÕÉÓÓÅÌÌÅÍÅÎÔÓ 

Au vu de la topographie et de la nature des sols, le territoire de Serquigny 

ÅÓÔ ÓÏÕÍÉÓ Û ÕÎ ÒÉÓÑÕÅ ÄȭÉÎÏÎÄÁÔÉÏÎÓ ÄĮ ÁÕ ÒÕÉÓÓÅÌÌÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÅÁÕØ 

pluviales. 

Une étude hydraulique sur les ruissellements a été réalisée sur le bassin 

versant de la Charentonne, entre 2006 et 2009. Elle comprend un état des 

lieux des axes de ruissellements et de leurs potentiels 

dysfonctionnements. La commune est en grande partie incluse dans le 

bassin versant de la Charentonne. 

Une partie du plateau du Lieuvin est liée au bassin versant de la Risle, 

notamment au droit des hameaux de la Porte, Maubuisson, La Volardière 

et la Mare. Une étude du bassin versant, ÌÁÎÃïÅ ÅÎ ΨΦΧά ÐÁÒ Ìȭ)ÎÔÅÒÃÏÍ 2ÉÓÌÅ 

et Charentonne, permettra de définir le risque sur ce secteur de la 

commune. 

,ȭïÔÕÄÅ ÄÕ Âassin versant de la Charentonne a révélé les axes 

ÄȭïÃÏÕÌÅÍÅÎÔ Û ÐÒÅÎÄÒÅ ÅÎ ÃÏÍÐÔÅ ÅÔ ÌÅÓ ÐÏÔÅÎÔÉÅÌÓ ÐÏÉÎÔÓ ÓÅÎÓÉÂÌÅÓ 

concernant les ruissellements sur le territoire communal. Les vallées 

sèches du territoire concentrent les écoulements en provenance du 

plÁÔÅÁÕ ÄÕ ,ÉÅÕÖÉÎ ÏÕ ÄÕ 0ÁÙÓ Äȭ/ÕÃÈÅ. Un axe semble plus 

ÐÁÒÔÉÃÕÌÉîÒÅÍÅÎÔ ÉÍÐÏÒÔÁÎÔȢ )Ì ÓȭÁÇÉÔ ÄÅ ÌȭÁØÅ ÄȭïÃÏÕÌÅÍÅÎÔ ÅÎ ÐÒÏÖÅÎÁÎÃÅ 

du Bois de la Palue qui concentre les ruissellements directement vers le 

Bourg aux Ouës.  

Deux sous bassins-ÖÅÒÓÁÎÔÓ ÓÏÎÔ ÃÏÎÃÅÒÎïÓ ÐÁÒ ÌȭïÔÕÄÅ : 

¶ Le bassin versant concerne la partie de la commune sur le plateau 

ÄÕ ÐÁÙÓ Äȭ/ÕÃÈÅȢ )Ì ÅÓÔ ÄÒÁÉÎï ÐÁÒ ÐÌÕÓÉÅÕÒÓ ÁØÅÓ ÄÅ ÔÈÁÌ×ÅÇ ÑÕÉ 

permettent la relation entre les eaux ruisselées du plateau et la 

Charentonne. %Î ÒïÁÌÉÔïȟ ÐÅÕ ÄȭïÃÏÕÌÅÍÅÎÔÓ ÁÒÒÉÖÅÎÔ ÊÕÓÑÕȭÛ ÌÁ 

Charentonne, soit en raison de stockage sur les plateaux, soit 

ÄȭÉÎÆÉÌÔÒÁÔÉÏÎ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÆÏÎÄÓ ÄÅ ÖÁÌÌÏÎ ÂÏÉÓï ÏÕ ÄÁÎÓ ÄÅÓ ÃÁÖÉÔïÓ 

souterraines. Les seuls écoulements proviennent de 

ruissellements ponctuels de proximité, notamment au niveau de 

voiries qui jouent le rôle de collecteur des eaux.  

¶ Le bassin versant côté Nord, sur le plateau du Lieuvin est le plus en 

aval de ce côté du bassin versant. Il reçoit ainsi la totalité des 

écoulements des bassins versant amont drainés par le Dour 

(principal écoulement du plateau du Lieuvin dans le bassin-versant 

ÄÅ ÌÁ #ÈÁÒÅÎÔÏÎÎÅɊȢ #ȭÅÓÔ ÄÁÎÓ ÌÅ ÆÏÎÄ ÄÅ ÖÁÌÌÏÎ ÑÕÅ ÌȭÏÎ ÔÒÏÕÖÅ ÌÅÓ 

ÐÒÏÂÌîÍÅÓ ÌÅÓ ÐÌÕÓ ÉÍÐÏÒÔÁÎÔÓȢ #ÅÐÅÎÄÁÎÔ ÌȭÉÎÏÎÄÁÔÉÏÎ ÄÕ 

hameau de « Camfleur » situé en aval ÄÅ ÚÏÎÅÓ ÄÅ ÒïÔÅÎÔÉÏÎÓ ÄȭÅÁÕ 

ÃÏÍÍÅ ÄÅÓ ÃÈÁÍÐÓ ÃÕÌÔÉÖïÓ ÅÔ ÓÕÒÔÏÕÔ ÄȭÕÎ ÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅ ÔÒÏÉÓ 

ÃÁÒÒÉîÒÅÓ ÅÓÔ ÌÁ ÃÏÎÓïÑÕÅÎÃÅ ÄȭÕÎ ÃÏÎÔÅØÔÅ ÅØÃÅÐÔÉÏÎÎÅÌȢ &ÉÎ ÍÁÒÓ 

2001, lorsque les fortes pluies interviennent, elles provoquent un 

ruissellement maximum, les terres du bassin versant étant déjà 

ÓÁÔÕÒïÅÓȢ ,Á ÃÁÐÁÃÉÔï ÄȭÁÂÓÏÒÐÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÎÁÐÐÅ ÐÈÒïÁÔÉÑÕÅȟ 

ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÐÁÒ ÌȭÉÎÔÅÒÍïÄÉÁÉÒÅ ÄÅÓ ÎÏÍÂÒÅÕÓÅÓ ÃÁÖÉÔïÓ ÐÒïÓÅÎÔÅÓ 

sur le Dour, est devenue très réduite voire nulle et les retenues 

ÎÁÔÕÒÅÌÌÅÓ ÑÕȭÏÆÆÒÅ ÌÅ ÒÅÌÉÅÆ ïÔÁÉÅÎÔ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÓÁÔÕÒïÅÓȢ #ȭÅÓÔ ÃÅ ÑÕÉ 

a provoqué les dysfonctionnements observés. 

Notons que de nombreux aménagements (fossés notamment) sont 

présents sur le territoire de la commune. Ceux-ci sont en plus ou moins 

bon état et jouent un rôle majeur dans le fonctionnement hydraulique 

de la commune. 
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Ecoulements et zones de dysfonctionnement (Source : Intercom Risle et Charentonne) 
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Principaux axes de ruissellements (Source : Intercom Bernay Terres de Normandie) 
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LÅ ÒÉÓÑÕÅ ÄȭÉÎÏÎÄÁÔÉÏÎ par remontées de nappe 

La commune est également exposée à des risques potentiels d'inondation 

par remontée de la nappe phréatique. Après des périodes de précipitations 

prolongées, le niveau de la nappe phréatique peut remonter et s'approcher 

de la surface aux points les plus bas. On peut alors constater des 

résurgences de la nappe phréatique et des infiltrations par capillarité dans 

les sous-sols qui peuvent conduire à des inondations de longue durée. 

Le Bureau de Recherche Géologiques et Minières (BRGM) et le Ministère 

ÄÅ Ìȭ%ÃÏÌÏÇÉÅȟ ÄÕ $ïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ $ÕÒÁÂÌÅ ÅÔ ÄÅ Ìȭ%ÎÅÒÇÉÅ ɉ-%$$%Ɋ ÏÎÔ ÍÉÓ 

ÅÎ ÌÉÇÎÅ ÕÎÅ ÃÁÒÔÏÇÒÁÐÈÉÅ ÄÅ ÌȭÁÌïÁ ÉÎÏÎÄÁÔÉÏÎ ÐÁÒ ÒÅÍÏÎÔïÅ ÄÅ ÎÁÐÐÅȢ 

#ÅÔÔÅ ÃÁÒÔÏÇÒÁÐÈÉÅ Û ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÎÁÔÉÏÎÁÌÅ ÐÅÒÍÅÔ ÄÅ situer les secteurs où les 

sous-sols en présence sont susceptibles de provoquer un débordement de 

la nappe. 

"ÉÅÎ ÑÕÅ ÐÅÕ ÐÒïÃÉÓÅȟ ÃÅÔÔÅ ÃÁÒÔÅ ÐÅÒÍÅÔ ÄȭÅÓÔÉÍÅÒ ÌȭÁÌïÁ ÓÕÒ ÌÅ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅȢ 

%Î ÌȭÏÃÃÕÒÒÅÎÃÅȟ ÓÕÒ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅ ÄÅ Serquignyȟ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÖÁÌÌïÅÓ ÄÅ 

la Charentonne et de la Risle sont considérées comme les zones les plus à 

ÒÉÓÑÕÅ ÐÕÉÓÑÕÅ ÌÁ ÎÁÐÐÅ ÄȭÅÁÕ ÓÏÕÔÅÒÒÁÉÎÅ ÅÓÔ ÐÏÔÅÎÔÉÅÌÌÅÍÅÎÔ ÁÆÆÌÅÕÒÁÎÔÅȢ 

!ÉÌÌÅÕÒÓȟ ÓÕÒ ÌÅÓ ÈÁÕÔÅÕÒÓ ÄÕ 0ÁÙÓ Äȭ/ÕÃÈÅ et du plateau du Lieuvinȟ ÌȭÁÌïÁ 

est à considérer comme faible à très faible.  

0ÏÕÒ ÕÎÅ ÄÅÓÃÒÉÐÔÉÏÎ ÐÌÕÓ ÃÏÍÐÌîÔÅ ÄÅ ÃÅ ÒÉÓÑÕÅȟ ÓÅ ÒïÆïÒÅÒ Û ÌȭÁÄÒÅÓÓÅ 

suivante :  

https://www.georisques.gouv.fr/dossiers/inondations/remontee_nappe

https://www.georisques.gouv.fr/dossiers/inondations/remontee_nappe
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Zones sensibles aux remontées de nappes (Source : Géorisques) 
http://www.georisques.gouv.fr/dossiers/inondations/cartographie_remontee_nappe 

http://www.georisques.gouv.fr/dossiers/inondations/cartographie_remontee_nappe


 

%ÔÁÔ ÉÎÉÔÉÁÌ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ɀ PLU de Serquigny 25 

c) Mouvements de terrain 

Les mouvements de terrain sont des phénomènes naturels résultant de la 

déformation, de la rupture et du déplacement du sol. Ils constituent 

généralement des phénomènes ponctuels, de faible ampleur et d'effets 

limités. Mais par leur diversité et leur fréquence, ils sont néanmoins 

responsables de dommages et de préjudices importants et coûteux. 

Il existe trois types de mouvements de terrain : 

¶ Les effondrements liés aux cavités souterraines qui résultent de 

la fragilisation des sous-sols par la présence de cavités naturelles 

ou humaines, 

¶ Les mouvements de terrain dus au retrait/gonflement des 

argiles. #ÅÓ ÍÏÕÖÅÍÅÎÔÓ ÓÏÎÔ ÌÉïÓ Û ÌÁ ÐÒïÓÅÎÃÅ ÄȭÁÒÇÉÌÅ ÄÁÎÓ ÌÅ ÓÏÌ 

qui se gonfle lors des épisodes pluvieux et se rétracte lors de 

périodes sèche. Le sol se déforme donc de manière régulière et 

peut provoquer une fragilisation non négligeable des bâtiments, 

¶ Les glissements de terrain et coulées de boue, dues à un 

ruissellement suite à de fortes précipitations dans les terrains 

agricoles ou naturelles, qui entraînent le départ de terre par 

érosion et emportent les éléments fertiles du sol de façon 

irréversible, 

 

,Å ÒÉÓÑÕÅ ÄȭÅÆÆÏÎÄÒÅÍÅÎÔ ÄÅ ÃÁÖÉÔïÓ ÓÏÕÔÅÒÒÁÉÎÅÓ 

Les mouvements de terrain sont des phénomènes naturels résultant de la 

déformation, de la rupture et du déplacement du sol. Ils constituent 

généralement des phénomènes ponctuels, de faible ampleur et d'effets 

limités. Mais par leur diversité et leur fréquence, ils sont néanmoins 

responsables de dommages et de préjudices importants et coûteux. A 

ÌȭÉÍÁÇÅ ÄÅ ÌÁ ÒïÇÉÏÎ .ÏÒÍÁÎÄÉÅ ÅÔ ÐÁÒÔÉÃÕÌÉîÒÅÍÅÎÔ ÄÕ ÄïÐÁÒÔÅÍÅÎÔ ÄÅ 

Ìȭ%ÕÒÅȟ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅ ÄÅ Ser se caractérise par la présence de nombreuses 

ÃÁÖÉÔïÓ ÓÏÕÔÅÒÒÁÉÎÅÓȟ ÄȭÏÒÉÇÉÎÅ ÈÕÍÁÉÎÅ ÏÕ ÎÁÔÕÒÅÌÌÅȢ $Å ÃÅ ÆÁÉÔȟ ÌÁ 

commune est souÍÉÓÅ Û ÕÎ ÒÉÓÑÕÅ ÁÖïÒï ÄȭÅÆÆÏÎÄÒÅÍÅÎÔȢ 

 
3ÃÈïÍÁ ÄÅ ÐÒÉÎÃÉÐÅ ÄÕ ÒÉÓÑÕÅ ÄȭÅÆÆÏÎÄÒÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÃÁÖÉÔïÓ ÓÏÕÔÅÒÒÁÉÎÅÓ 

(Source : BRGM) 

 

$ÅÐÕÉÓ ΧίίΫȟ ÌÁ $$4- ÄÅ Ìȭ%ÕÒÅ ÅÆÆÅÃÔÕÅ ÕÎ ÔÒÁÖÁÉÌ ÄÅ ÒÅÃÈÅÒÃÈÅÓ ÅÔ ÄÅ 

recensement des indices de cavités souterraines. A ce jour, 19 000 

informations ont déjà été recensées par le biais des archives du 18ème ou du 

19ème siècles, de la cartographie, des études spécifiques ou de la mémoire 

locale. 

!ÕÔÏÕÒ ÄÅÓ ÃÁÖÉÔïÓ ÓÏÕÔÅÒÒÁÉÎÅÓ ÄȭÏÒÉÇÉÎÅ ÈÕÍÁÉÎÅÓ ɉÍÁÒÎÉîÒÅÓɊ ÏÕ 

naturelles (bétoires) localisées précisément, un espace de sécurité 

correspondant à un cercle dont le rayon dépend de la plus grande 

profondeur et la plus grande galerie observées dans la commune ou, à 

défaut, dans le secteur, tout en tenant compte de la zone de 

décompression est défini. Le principe doit être de classer cet espace de « 

sécurité » en secteur non constructible sauf si la carrière souterraine est 

située en zone déjà urbanisée. 
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Ce rayon de sécurité est déterminé en fonction du schéma suivant : 

 

Schéma de détermination du périmètre de protection des cavités 

souterraines (Source : DDTM) 

Le rayon ci-dessus est déterminé au vu des indices connus. On ne peut 

exclure l'existence d'une cavité plus importante qui n'aurait pas été 

recensée. )Ì ÅØÉÓÔÅ ÄȭÁÉÌÌÅÕÒÓ ÄÅÓ incertitudes sur la présence de cavités 

ÅØÉÓÔÁÎÔÅÓ ÍÁÉÓ ÑÕÉ ÎȭÏÎÔ ÐÕ ðÔÒÅ ÌÏÃÁÌÉÓïÅÓ ÐÒïÃÉÓïÍÅÎÔȢ La commune de 

3ÅÒÑÕÉÇÎÙ ÅÓÔ ÒÅÃÅÎÓïÅ ÃÏÍÍÅ ÕÎÅ ÃÏÍÍÕÎÅ ÏÕ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÉÎÄÉÃÅÓ ÓÏÎÔ 

existants mais non localisés. 

#ÏÎÃÅÒÎÁÎÔ ÌÅÓ ÃÁÖÉÔïÓ ÄȭÏÒÉÇÉÎÅ ÎÁÔÕÒÅÌÌÅȟ ÌÅÓ bétoires, le risque concerne 

ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÌÁ ÐÏÌÌÕÔÉÏÎ ÄÅÓ ÅÁÕØ ÓÏÕÔÅÒÒÁÉÎÅÓȢ )Ì ÓȭÁÇÉÔ ÄÅÓ ÐÏÉÎÔÓ 

d'engouffrement permettent aux eaux de ruissellement d'un bassin 

versant de cheminer jusqu'à la nappe souterraine dans le sous-sol crayeux. 

Par souci de sécurité et de préservation sanitaire, en référence au 

Règlement Sanitaire Départemental, un rayon de sécurité de 35m doit être 

appliqué autour de ces indices. Le principe est aussi de classer cet espace 

de « sécurité » en secteur non constructible. 

Pour la commune, à défaut de données suffisantes, le rayon de sécurité a 

été calculé sur la typologie des marnières des communes limitrophes soit 

75 mètres. Ce rayon a été déterminé au vu des indices connus. On ne peut 

ÅØÃÌÕÒÅ ÌȭÅØÉÓÔÅÎÃÅ ÄȭÕÎÅ ÃÁÖÉÔï ÐÌÕÓ ÉÍÐÏÒÔÁÎÔÅ ÑÕÉ ÎȭÁÕÒÁÉÔ ÐÁÓ ïÔï 

recensée.  

! ÌȭÉÍÁÇÅ ÄÕ ÄïÐÁÒÔÅÍÅÎÔ ÅÎÔÉÅÒȟ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅ ÅÓÔ ÉÍÐÁÃÔïÅ ÐÁÒ ÌÁ 

présence de cavités souterraines. Des indices sont avant tout présents sur 

ÌÅ ÐÌÁÔÅÁÕ ÄÕ ÐÁÙÓ Äȭ/ÕÃÈÅȟ ÁÕ ÄÒÏÉÔ ÄÅÓ ÈÁÍÅÁÕØ ÄÅ ,Á -ÁÒÅ ÅÔ ÄÅ ,Á 

Porte. 

Le risque semble être beaucoup plus en rive droite de la Charentonne. 

Quant à la vallée, un seul indice a été identifié. Il est situé dans le parc 

communal. 

,ȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅ ÃÅÓ ÉÎÄÉÃÅÓ ÆÅÒÏÎÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎÅ ÌÏÃÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÐÒïÃÉÓÅ ÄÁÎÓ ÌÅ 

zonage du Plan Local ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅȢ 
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Zoom sur les cavités souterraines au centre-ville (Source : DDTM 27) 

http://www.eure.gouv.fr/Politiques-publiques/Securite-et-protection-de-la-population/Risques-naturels-et-technologiques-Nuisances/Risques-naturels/Risques-naturels-majeurs/Marnieres-et-autres-cavites-

souterraines

http://www.eure.gouv.fr/Politiques-publiques/Securite-et-protection-de-la-population/Risques-naturels-et-technologiques-Nuisances/Risques-naturels/Risques-naturels-majeurs/Marnieres-et-autres-cavites-souterraines
http://www.eure.gouv.fr/Politiques-publiques/Securite-et-protection-de-la-population/Risques-naturels-et-technologiques-Nuisances/Risques-naturels/Risques-naturels-majeurs/Marnieres-et-autres-cavites-souterraines
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Le risque lié au retrait-gonflement des argiles 

Les phénomènes de retrait-gonflement de certaines formations 

géologiques argileuses affleurantes provoquent des tassements 

différentiels qui se manifestent par des désordres affectant 

ÐÒÉÎÃÉÐÁÌÅÍÅÎÔ ÌÅ ÂÝÔÉ ÉÎÄÉÖÉÄÕÅÌȢ ,Å ÇÏÎÆÌÅÍÅÎÔ ÐÕÉÓ ÌȭÁÓÓîÃÈÅÍÅÎÔ ÄÅÓ 

sols argileux ou marneux peut, en effet, avoir une conséquence non 

négligeable sur la stabilité des sols et fragiliser le bâti. 

En France métropolitaine, ces phénomènes, mis en évidence à l'occasion 

de la sécheresse exceptionnelle de l'été 1976, ont pris une réelle ampleur 

lors des périodes sèches des années 1989-1991 et 1996-1997, puis 

dernièrement au cours de l'été 2003. 

Afin d'établir un constat scientifique objectif et de disposer de documents 

de référence permettant une information préventive, le MEDDE et le 

BRGM ont réalisé une cartographie de cet aléa à l'échelle de tout le 

département de l'Eure, dans le but de définir les zones les plus exposées 

au phénomène de retrait-gonflement des argiles. 

La carte d'aléa a été établie à partir de la carte synthétique des formations 

argileuses et marneuses, après hiérarchisation de celles-ci en tenant 

compte de la susceptibilité des formations identifiées et de la probabilité 

d'occurrence du phénomène. 

Sur cette carte, les zones d'affleurement des formations à dominante 

argileuse ou marneuse sont caractérisées par trois niveaux d'aléas (faible, 

moyen et fort). Elles ont été déterminées par comparaison avec les cartes 

établies dans d'autres départements avec la même approche et les mêmes 

critères. 

La quasi-ÔÏÔÁÌÉÔï ÄÅ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅ ÅÓÔ ÃÏÎÃÅÒÎïÅ ÐÁÒ ÌȭÁÌïÁ ÒÅÔÒÁÉÔ-

ÇÏÎÆÌÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÁÒÇÉÌÅÓȢ ,ȭÁÌïÁ ÅÓÔ ÆÁÉÂÌÅ ÓÕÒ ÌÅÓ ÐÌÁÔÅÁÕØ ÅÔ ÄÁÎÓ ÌÁ ÖÁÌÌïÅȢ 

Il est considéré comme moyen sur les coteaux de la Risle et de la 

CharentonneȢ ,ȭÁÌïÁ ÍÏÙÅÎ ÃÏÒÒÅÓÐÏÎÄ ÁÕØ ÆÏÒÍÁÔions résiduelles à Silex 

qui sont des sous-sols à matrice de limons argileux. 

La description et la mise à jour des données du risque lié au retrait-

gonflement des argiles se trouvent ÓÕÒ ÌȭÁÄÒÅÓÓÅ ÓÕÉÖÁÎÔÅ :  

http://www.eure.gouv.fr/Politiques-publiques/Securite-et-protection-de-

la-population/Risques-naturels-et-technologiques-Nuisances/Risques-

naturels/Risques-naturels-majeurs/Secheresse-retrait-et-gonflement-d-

argiles

http://www.eure.gouv.fr/Politiques-publiques/Securite-et-protection-de-la-population/Risques-naturels-et-technologiques-Nuisances/Risques-naturels/Risques-naturels-majeurs/Secheresse-retrait-et-gonflement-d-argiles
http://www.eure.gouv.fr/Politiques-publiques/Securite-et-protection-de-la-population/Risques-naturels-et-technologiques-Nuisances/Risques-naturels/Risques-naturels-majeurs/Secheresse-retrait-et-gonflement-d-argiles
http://www.eure.gouv.fr/Politiques-publiques/Securite-et-protection-de-la-population/Risques-naturels-et-technologiques-Nuisances/Risques-naturels/Risques-naturels-majeurs/Secheresse-retrait-et-gonflement-d-argiles
http://www.eure.gouv.fr/Politiques-publiques/Securite-et-protection-de-la-population/Risques-naturels-et-technologiques-Nuisances/Risques-naturels/Risques-naturels-majeurs/Secheresse-retrait-et-gonflement-d-argiles
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#ÁÒÔÏÇÒÁÐÈÉÅ ÄÅ ÌȭÁÌïÁ ÒÅÔÒÁÉÔ-gonflement des argiles (Source : MEDDE) 
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Le risque glissement de terrain et coulées de boues 

)Ì ÓȭÁÇÉÔ ÄȭÕÎ ÐÈïÎÏÍîÎÅ ÍÁÊÏÒÉÔÁÉÒÅÍÅÎÔ ÌÉï ÁÕ ÌÅÓÓÉÖÁÇÅ ÄÅ ÓÕÒÆÁÃÅÓ 

ÁÇÒÉÃÏÌÅÓ Û ÎÕÅ ÌÏÒÓ ÄÅ ÆÏÒÔÅÓ ÐÌÕÉÅÓ ÁÉÎÓÉ ÑÕȭÛ ÌȭÅÆÆÏÎÄÒÅÍÅÎÔ ÄÅ ÃÁÖÉÔïÓ 

souterraines ÆÒÁÇÉÌÉÓïÅÓ ÐÁÒ ÌȭÅÁÕ ÄÅ ÐÌÕÉÅȢ ,Á ÃÏÍÍÕÎÅ ÄÅ 3ÅÒÑÕÉÇÎÙ 

compte une surface importante de terres agricoles et de nombreuses 

cavités souterraines. Plusieurs phénomènes ont été recensés concernant 

les glissements de terrain. Ils sont notamment recensés au droit du lieu-dit 

« Le Mont des Croix ». 

 
Cartographie des mouvements de terrain recensés (Source : BRGM) 

d) Episodes de catastrophes naturelles 

#ÉÎÑ ïÐÉÓÏÄÅÓ ÁÙÁÎÔ ÆÁÉÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎÅ ÒÅÃÏÎÎÁÉÓÓÁÎÃÅ ÄȭïÔÁÔ ÄÅ 

catastrophe naturelle ont été recensés à SerquignyȢ )Ì ÓȭÁÇÉÔ ÄÅ 

catastrophes générales, liées aux inondations et coulées de boues. 

)ÃÉȟ ÉÌ ÓȭÁÇÉÔ ÄÅÓ ÉÎÏÎÄÁÔÉÏÎÓ ÄÅ ÌÁ Charentonne et de la Risle lors des 

phénomènes importants telles que les tempêtes de 1999 et 2005. 

 

 
Arrêtés portant état de catastrophes naturelles (Source : prim.net) 
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Synthèse des enjeux sur le milieu physique 
Forces Faiblesses 

Une situation géographique avantageuse. 

 

Des sous-ÓÏÌÓ ÆÒÁÇÉÌÉÓïÓ ÐÁÒ ÄÅÓ ÃÁÖÉÔïÓ ÓÏÕÔÅÒÒÁÉÎÅÓ ÎÁÔÕÒÅÌÌÅÓ ÏÕ ÄȭÏÒÉÇÉÎÅ 
ÈÕÍÁÉÎÅ ÐÒïÓÅÎÔÁÎÔ ÕÎ ÒÉÓÑÕÅ ÄȭÅÆÆÏÎÄÒÅÍÅÎÔ ÁÖïÒï ÓÕÒ ÕÎÅ ÐÁÒÔÉÅ ÄÕ 
territoire 

Un territoire avec des implantations humaines (bâti et infrastructures) bien 

structurées, notamment en fond de vallée laissant la place à de vastes 

espaces naturels non bâtis et non fragmentés. 

 

5Î ÒÉÓÑÕÅ ÄȭÉÎÏÎÄÁÔÉÏÎ ÐÁÒ ÄïÂÏÒÄÅÍÅÎÔȟ ÒÕÉÓÓÅÌÌÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÅÁÕØ ÐÌÕÖÉÁÌÅÓ 
et remontée de nappes très présent 

Des sols propices à la présence de milieux naturels riches dans la vallée et 

des terres agricoles à fort potentiel sur les plateaux. 

 

 

De nombreuses mares bien conservées, jouant un rôle hydraulique et 
écologique majeur 
 

 

$ÅÓ ÅÁÕØ ÓÏÕÔÅÒÒÁÉÎÅÓ ÅÔ ÓÕÐÅÒÆÉÃÉÅÌÌÅÓ ÄȭÁÓÓÅÚ ÂÏÎÎÅ ÑÕÁÌÉÔï.  

Objectifs 
- Préservation des secteurs à risques : au droit des cavités souterraines recensées, des axes de ruissellement, ÄÅÓ ÃÈÁÍÐÓ Äȭexpansion des crues 

dans les ÖÁÌÌïÅÓȟ ȣ 
 

- Protection de la ressource en eau souterraine et superficielle. 
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B. Le milieu naturel 

1. Les secteurs protégés 
Aucun secteur protégé, tels que les réserves biologiques ou les secteurs 

ÂïÎïÆÉÃÉÁÎÔ ÄȭÕÎ !ÒÒðÔï 0ÒïÆÅÃÔÏÒÁÌ ÄÅ 0ÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄÅ "ÉÏÔÏÐÅ ɉ!00"Ɋȟ ÎÅ 

concerne le territoire communal de Serquigny. 

2. ,ÅÓ ÓÅÃÔÅÕÒÓ ÂïÎïÆÉÃÉÁÎÔ ÄȭÕÎÅ gestion 

spécifique 
)Ì ÓȭÁÇÉÔ ÄÅ ÓÅÃÔÅÕÒÓ ÎÏÎ ÐÒÏÔïÇïÓ ÁÕ ÓÅÎÓ ÓÔÒÉÃÔ ÄÕ ÔÅÒÍÅ ÍÁÉÓ ÄÏÎÔ ÌÅ 

classement nécessite une prise en compte particulière dans 

ÌȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÕ ÓÉÔÅ ÅÔ ÄÅ ÓÅÓ ÁÂÏÒÄÓȢ 

Les sites Natura 2000 

Le réseau NATURA 2000 est un réseau écologique majeur qui doit 

structurer durablement le territoire européen et contribuer à la 

préservation de la diversité biologique à laquelle l'Union européenne s'est 

engagée dans le cadre de la convention de Rio adoptée au Sommet de la 

Terre en juin 1992. Les deux textes importants ayant établis la création des 

sites Natura 2000 sont les directives européenne « Oiseaux » (1979) et « 

Habitats faune flore » (1992). Elles établissent la base réglementaire du 

grand réseau écologique européen. Les sites désignés au titre de ces deux 

directives forment le réseau Natura 2000. 

La directive « Oiseaux » propose la conservation à long terme des espèces 

ÄȭÏÉÓÅÁÕØ ÓÁÕÖÁÇÅÓ ÄÅ Ìȭ5ÎÉÏÎ ÅÕÒÏÐïÅÎÎÅ ÅÎ ÃÉÂÌÁÎÔ άΧέ ÅÓÐîÃÅÓ ÅÔ ÓÏÕÓ-

espèces menacées qui nécessitent une attention particulière. Plus de 3000 

ÓÉÔÅÓ ÏÎÔ ïÔï ÃÌÁÓÓïÓ ÐÁÒ ÌÅÓ %ÔÁÔÓ ÄÅ Ìȭ5ÎÉÏÎ ÅÎ ÔÁÎÔ ÑÕÅ :ÏÎÅÓ ÄÅ 

Protection spéciale (ZPS). 

La directive « Habitats faune flore » établit un cadre pour les actions 

ÃÏÍÍÕÎÁÕÔÁÉÒÅÓ ÄÅ ÃÏÎÓÅÒÖÁÔÉÏÎ ÄȭÅÓÐîÃÅÓ ÄÅ ÆÁÕÎÅ ÅÔ ÄÅ ÆÌÏÒÅ ÓÁÕÖÁges 

ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÄÅ ÌÅÕÒ ÈÁÂÉÔÁÔȢ #ÅÔÔÅ ÄÉÒÅÃÔÉÖÅ ÒïÐÅÒÔÏÒÉÅ ΨΩΩ ÔÙÐÅÓ ÄȭÈÁÂÉÔÁÔÓ 

naturels, 1563 espèces animales et 966 espèces végétales présentant un 

intérêt communautaire et nécessitant une protection. Les Zones Spéciales 

de Conservation (ZSC), actuellement plus de 20000 pour 18,3% du 

territoire européen, permettent une protection de ces habitats et espèces 

menacées. 

L'objectif de ce réseau est d'assurer le maintien, le rétablissement ou la 

conservation d'espèces et d'espaces naturels reconnus d'intérêt 

coÍÍÕÎÁÕÔÁÉÒÅȢ )Ì ÄÏÉÔ ÁÕÓÓÉ ÃÏÎÔÒÉÂÕÅÒ Û ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ Ä΄ÕÎ 

développement durable conciliant les exigences écologiques des habitats 

naturels et des espèces avec les exigences économiques, sociales et 

culturelles ainsi que les particularités locales. 

La commune de Serquigny est concernée par la ZSC « Risle, Guiel, 

Charentonne » (n°FR2300150), classée le 29 août 2012. 

Le site Natura 2000 « Risle, Guiel, Charentonne » 

#Å ÓÉÔÅ .ÁÔÕÒÁ ΨΦΦΦ ÃÏÕÖÒÅ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÕ ÃÏÕÒÓ ÄÅ ÌÁ #ÈÁÒÅÎÔÏÎÎÅ ÅÔ ÄÅÓ 

prairies attenantes. Dans le centre-ville, le site concerne uniquement la 

Charentonne et ses bras. 

Dans sa globalité, le site Risle, Guiel, Charentonne correspond aux trois 

ÒÉÖÉîÒÅÓ ÅÔ ÃÅÒÔÁÉÎÓ ÄÅ ÌÅÕÒÓ ÁÆÆÌÕÅÎÔÓȢ )Ì ÓȭÁÇÉÔ ÄÅ ÒÉÖÉîÒÅÓ ÁÕ ÔÒîÓ ÆÏÒÔ 

potentiel piscicole. Les rivières, certains de leurs affluents et leurs abords 

représentent un potentiel écologique très important sur le territoire. 

$ȭÁÐÒîÓ ÌÅ $ÏÃÕÍÅÎÔ Äȭ/ÂÊÅÃÔÉÆÓ ÄÅ ÃÅ ÓÉÔÅ .ÁÔÕÒÁ ΨΦΦΦȟ ÌȭïÔÁÔ ÄÅ 

conservation de ces rivières est bon, il est cependant primordial de 

ÐÒïÓÅÒÖÅÒ ÌÁ ÑÕÁÌÉÔï ÄÅ ÌȭÅÁÕ ÅÔ ÌÅÓ ÄïÂÉÔÓ ÐÏÕÒ ÅÎ ÁÓÓÕÒÅÒ ÌÅÕÒ ÃÏÎÓÅÒÖÁÔÉÏÎȢ 

Plusieurs espèces patrimoniales y sont présentes, comme l'écrevisse à 

pattes blanches (notamment sur la partie amont du Guiel), ce qui confère 

aux eaux une importance particulière. 

Dans le département de l'Eure le lit majeur des rivières Risle, Guiel et 

Charentonne accueillent la plus belle population d'agrion de Mercure 

(Coenagrion mercuriale) de Haute Normandie d'où l'extension du site à de 

grandes surfaces en lit majeur (plus de 4000 ha). A l'occasion de cette 

extension, plusieurs habitats présents dans les vallées sont inclus dans le 
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site, notamment des prairies humides oligotrophes à Molinie et des 

prairies maigres de fauche. 

De plus, la présence proche de grands sites d'hibernation de chauves-

souris fait de ce site un territoire de chasse privilégié pour ces mammifères. 
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Cartographie du site Natura 2000 (Source : DREAL Normandie) 
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Le périmètre du site Natura 2000 « Carrières de Beaumont-le-Roger » 

La ville de Serquigny appartient à un périmètre de 10 km autour des 

carrières de Beaumont-le-2ÏÇÅÒ ÓÉÔÕïÅÓ ÁÕØ ÁÒÒÉîÒÅÓ ÄÅ ÌȭÁÎÃÉÅÎÎÅ !ÂÂÁÙÅ 

ÅÔ ÄÅ ÌȭïÇÌÉÓÅ 3ÁÉÎÔ-Nicolas. Ces carrières sont des habitats pour différentes 

ÅÓÐîÃÅÓ ÄÅ ÃÈÉÒÏÐÔîÒÅÓȟ ÃÅ ÑÕÉ ÆÁÉÔ ÄȭÅÌÌÅÓ ÄÅÓ ÈÁÂÉÔÁÔÓ ÐÒÏÔïÇïÓ ÐÁÒ Õn site 

Natura 2000 (« Carrières de Beaumont-le-Roger, n°FR2300150 »). 

,Å ÐïÒÉÍîÔÒÅ ÐÒïÓÅÎÔï ÐÁÒ ÌÅ $ÏÃÕÍÅÎÔ Äȭ/ÂÊÅÃÔÉÆ ÄÅ ÃÅ ÓÉÔÅ .ÁÔÕÒÁ ΨΦΦΦ 

ÄïÆÉÎÉÔ ÕÎ ÐïÒÉÍîÔÒÅ ÄÅ ΧΦ ËÍ ÑÕÉ ÄïÌÉÍÉÔÅȟ ÅÎ ÐÁÒÔÉÅȟ ÌÅ ÒÁÙÏÎ ÄȭÁÃÔÉÏÎ ÄÅÓ 

chauves-souris. Dans ce cercle, quelques espaces sont reconnus pour leur 

ÖÁÌÅÕÒ ÐÁÔÒÉÍÏÎÉÁÌÅ ÅÔ ÌÅÕÒ ÑÕÁÌÉÔï ÄȭÈÁÂÉÔÁÔ ÔÒîÓ ÆÁÖÏÒÁÂÌÅÓ ÐÏÕÒ ÌÅÓ 

ÃÈÉÒÏÐÔîÒÅÓȢ )Ì ÓȭÁÇÉÔ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÄÅÓ ÂÏÉÓÅÍÅÎÔÓȟ Ù ÃÏÍÐÒÉÓ ÌÁ ÆÏÒðÔ ÄÅ 

Beaumont, des prairies localisées dans les vallées de la Risle et de la 

Charentonne, les rivières mais aussi les bosquets, les haies, qui sont 

ÓÕÒÔÏÕÔ ÄïÖÅÌÏÐÐïÅÓ ÓÕÒ ÌÅ ÐÌÁÔÅÁÕ ÄÕ ,ÉÅÕÖÉÎ ÅÔ ÌÅ 0ÁÙÓ Äȭ/ÕÃÈÅȟ ÅÔ ÌÅÓ 

mares. 

De ce fait, ces sites présentent des caractéristiques favorables à la 

présence, et donc à la préservation, des chauves-souris. Il est donc 

nécessaire de les protéger, de manière à préserver, voire à renforcer, les 

réservoirs et continuités écologiques de la trame verte régionale. 

 

 

 

 

 

 

 

Rayon de 10 km de déplacement 

et d'habitats de chauve-souris 

(Source : DocOb Natura 2000 

« Carrières de Beaumont-le-Roger ») 
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,ÅÓ :ÏÎÅÓ .ÁÔÕÒÅÌÌÅÓ Äȭ)ÎÔïÒðÔ %ÃÏÌÏÇÉÑÕÅȟ &ÁÕÎÉÓÔÉÑÕÅ ÅÔ 

Floristique (ZNIEFF) 

,΄ÁÒÔÉÃÌÅ ΨΩ ÄÅ ÌÁ ÌÏÉ Ⱥ ÐÁÙÓÁÇÅ Ȼ ÄÉÓÐÏÓÅ ÑÕÅ Ⱥ ÌȭOÔÁÔ ÐÅÕÔ ÄïÃÉÄÅÒ 

l'élaboration d'inventaires locaux et régionaux du patrimoine faunistique 

ÅÔ ÆÌÏÒÉÓÔÉÑÕÅ ȻȢ ,ȭÉÎÖÅÎÔÁÉÒÅ :.)%&& ïÔÁÂÌÉ ÁÕ ÐÌÁÎ ÎÁÔÉÏÎÁÌ ÎȭÁ ÐÁÓ ÄÅ 

portée réglementaire directe. Il n'est donc pas directement opposable aux 

demandes de constructions ou aux documents d'urbanisme. 

4ÏÕÔÅÆÏÉÓȟ ÌÅÓ ÉÎÔïÒðÔÓ ÓÃÉÅÎÔÉÆÉÑÕÅÓ ÑÕȭÉÌ ÒÅÃÅÎÓÅ ÃÏÎÓÔÉÔÕÅÎÔ ÕÎ ÅÎÊÅÕ 

ÄȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÄÅ ÎÉÖÅÁÕ ÓÕÐÒÁ ÃÏÍÍÕÎÁÌ ÑÕÉ ÄÏÉÔ ðÔÒÅ ÐÒÉÓ ÅÎ ÃÏÍÐÔÅ 

dans les documents d'urbanisme, notamment par un classement 

approprié qui traduit la nécessité de préserver ces espaces naturels. 

Les ZNIEFF de type I sont des sites particuliers généralement de taille 

réduite, qui présentent un intérêt spécifique et abritent des espèces 

animales ou végétales protégées bien identifiées. Ils correspondent donc 

à un enjeu de préservation. 

Les ZNIEFF de type II sont des ensembles géographiques importants, qui 

désignent un ensemble naturel étendu dont les équilibres généraux 

doivent êtrÅ ÐÒïÓÅÒÖïÓȢ #ÅÔÔÅ ÎÏÔÉÏÎ ÄȭïÑÕÉÌÉÂÒÅ ÎȭÅØÃÌÕÔ ÄÏÎÃ ÐÁÓ ÑÕÅȟ 

dans une ZNIEFF de type II, des terrains puissent être classés dans des 

zones où des constructions ou des installations sont permises sous réserve 

du respect des écosystèmes. 

La commune de Serquigny est concernée par 3 ZNIEFF : 

Á Les prairies et étangs du Moulin Saint-Victor, ZNIEFF de type I 

n°230031150, 

Á Les prairies et étangs de Launay, ZNIEFF de type I 

n°230000251, 

Á La vallée de la Risle de la Ferrière-sur-Risle à Brionne, la forêt 

de Beaumont, la basse vallée de la Charentonne, ZNIEFF de 

type II n°230000764. 
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Localisation des ZNIEFF de type I (Source : DREAL Normandie) 
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Localisation des ZNIEFF de type II (Source : DREAL Normandie) 



 

%ÔÁÔ ÉÎÉÔÉÁÌ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ɀ PLU de Serquigny 39 

Les prairies et étangs de Launay 

,Å ÓÉÔÅ ÄÅ ήΦȟά (Á ÓȭïÔÅÎÄ ÄÁÎÓ ÌÁ ÖÁÌÌïÅ ÄÅ ÌÁ 2ÉÓÌÅ ÄÕ .ÏÒÄ ÄÕ ÃÅÎÔÒÅ-

ÂÏÕÒÇ ÄÅ ,ÁÕÎÁÙ ÊÕÓÑÕȭÁÕØ ÐÌÁÎÓ ÄȭÅÁÕ ÅÎ ÂÏÒÄÕÒÅ ÄÅ ÌÁ 'ÏÕÔÔÅ Äȭ/ÒȢ  

,Á ÆÉÃÈÅ ÄÅÓÃÒÉÐÔÉÖÅ ÄÕ -.(. ÄÏÎÎÅ ÌÅÓ ÒÁÉÓÏÎÓ ÄÅ ÌȭÉÎÔïrêt écologique du 

site : « La ZNIEFF de Launay présente une mosaïque d'habitats diversifiés 

malgré l'essentiel de sa surface occupée par des habitats fortement 

artificialisés et rudéralisés (gravières transformées en étangs de pêche, 

peupleraie). Une grande partie des milieux de la vallée de la Risle sont 

représentée : cariçaie, mégaphorbiaie, prairies de fauche et pâturées, berges 

et cours d'eau, saulaie, peupleraie, ballastière. Ces derniers accueillent une 

faune riche et diversifiée dont certaines espèces sont rares en Haute-

Normandie. Les secteurs exploités par l'agriculture correspondent à une 

mosaïque de milieux souvent intermédiaires entre des prairies humides 

eutrophes, des mégaphorbiaies et des pâtures mésophiles avec la présence 

ponctuelle de fossés humides. Les étangs et cours d'eau sont ceinturés par 

une végétation palustre plus ou moins dégradée. La peupleraie exploitée 

présente une strate herbacée élevée qui évolue vers la saulaie plus ou moins 

marécageuse suivant les secteurs. Il semble que l'avifaune se soit appauvrie 

depuis l'année de sa description. Néanmoins, les inventaires récents ont 

permis de trouver de nouvelles espèces dans d'autres groupes (odonates et 

flore). Les espèces déterminantes sont pour l'avifaune le fuligule morillon 

(Aythya fuligula), le héron cendré (Ardea cinerea), pour les lépidoptères 

(papillons) le gazé (Aporia crataegi) (E), pour les odonates (libellules) la 

cordulie bronzeé (Cordulia aenea) (PC), l'agrion de mercure (Coenagrion 

mercuriale) (RR et protégé national), l'orthétrum brun (Orthetrum brunneum) 

(RR), pour les orthoptères (criquets et sauterelles) le criquet ensanglanté 

(Stetophyma grossum) (AR) et pour la flore le gaillet des fanges (Galium 

uliginosum) (AR), le souchet long (Cyperus longus) (RR), la laîche vésiculeuse 

(Carex vesicaria) (R), le pigamon jaune (Thalictrum flavum) (AR) et l'achillée 

sternutatoire (Achillea ptarmica) (R). Cette ZNIEFF est potentiellement 

menacée par l'extension de la zone industrielle limitrophe ainsi que par des 

équipements de loisirs relatifs à l'activité de pêche menée sur les étangs. 

Enfin, la reprise de la populiculture menace le secteur au sud-est de la ZNIEFF 

par rudéralisation et eutrophisation des groupements végétaux ». 

Trois habitats sont déterminants sur le site : la Communautés à Reine des 

prés et communautés associées, les prairies humides eutrophes et les 

ÓÁÕÓÓÁÉÅÓ ÍÁÒïÃÁÇÅÕÓÅÓȢ ,ÅÓ ÁÕÔÒÅÓ ÈÁÂÉÔÁÔÓ ÓÏÎÔ ÄȭÉÎÔïÒðÔȟ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ 

les pâtures humides, la végétation des bords de Risle et les peupleraies. 

Concernant la faune, ce sont les 7 espèces déterminantes de ZINEFF 

précédemment citées qui ont justifié le classement du site. La flore 

déterminante est également composée des 5 espèces citées 

précédemment. 

Les prairies et étangs du Moulin Saint-Victor 

,Å ÓÉÔÅ ÄÅ ήΫȟΧΩ (Á ÓȭïÔÅÎÄ dans la vallée de la Charentonne, du Grand 

Château au hameau de Camfleur à Serquigny. Elle est composée de 

boisements, milieux humides, prairies et milieux anthropisés.  
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ZNIEFF de type I des prairies du Moulin Saint-Victor (Source : MNHN) 

 

La fiche descÒÉÐÔÉÖÅ ÄÕ -.(. ÄÏÎÎÅ ÌÅÓ ÒÁÉÓÏÎÓ ÄÅ ÌȭÉÎÔïÒðÔ ïÃÏÌÏÇÉÑÕÅ ÄÕ 

site : « Le Moulin Saint-Victor est une zone difficile d'accès de la vallée de la 

Charentonne. Elle est soumise à diverses pressions anthropiques mais 

présentent tout de même certaines qualités écologiques.  

La zone correspond à une mosaïque de milieux plus ou moins anthropisés. Au 

Sud, une zone d'étangs de pêche avec des boisements alluviaux dégradés et 

des cultures jusqu'à la voie ferrée. Au Nord de la voie ferrée, des prairie 

fauchées mésohygrophiles et des mégaphorbiaies relativement rudéralisées. 

La Charentonne présente plusieurs bras dans ce secteur. Quatre espèces de 

plantes déterminantes ont été recensées l'achillée sternutatoire (Achillea 

ptarmica R), la petite berle (Berula erecta R), la catabrose aquatique 

(Catabrosa aquatica E), le myriophylle verticillé (Myriophyllum verticillatum 

RR). Deux espèces de chiroptères en chasse ont été contactées à l'aide de 

détecteurs ultrasons : la Noctule de Leisler (Nyctalus leisleri RRR) et la 

Pipistrelle de Kuhl (Pipistrellus kuhlii RR). 

Si les populations d'Agrion de mercure (libellule) sont assez limitées et 

localisées (une vingtaine d'individus, principalement sur les berges de la 

Charentonne), les deux sous espèces de Calopteryx vierge (méridional et 

septentrional, criquets), sont présentes sur l'ensemble du périmètre. La 

libellule fauve se reproduit également en différents points de la rivière. » 

Deux habitats sont déterminants sur le site : la Communautés à Reine des 

prés et communautés associées, ainsi que les prairies humides eutrophes. 

,ÅÓ ÁÕÔÒÅÓ ÈÁÂÉÔÁÔÓ ÓÏÎÔ ÄȭÉÎÔïÒðÔȟ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÌÅÓ ÅÁÕØ ÃÏÕÒÁÎÔÅÓ ÅÔ 

stagnantes, frênaies, ripisylve (les ripisylves constituent un patrimoine 

ÖïÇïÔÁÌ ÃÒÕÃÉÁÌ ÐÏÕÒ ÌÁ ÌÕÔÔÅ ÃÏÎÔÒÅ ÌÅÓ ÒÉÓÑÕÅÓ ÄȭÉÎÏÎÄÁÔÉÏÎȟ ÌȭÉÎÆÉÌÔÒation et 

ÌȭïÐÕÒÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÅÁÕØȟ ÌÅ ÍÁÉÎÔÉÅÎ ÄÅ ÌÁ ÂÉÏÄÉÖÅÒÓÉÔï ÅÔ ÄÅÓ ÃÏÎÔÉÎÕÉÔïÓ 

écologiques, le stockage du carbone et la préservation des identités 

paysagères) et prairies humides. 

Concernant la faune, les espèces déterminantes sont les 4 espèces de 

libellules précédemment citées, ainsi que les 2 espèces de chauves-souris 

contactées sur site. La flore déterminante est également composée des 4 

espèces citées précédemment. 

La vallée de la Risle de la Ferrière-sur-Risle à Brionne, la forêt de 

Beaumont, la basse vallée de la Charentonne 

Cette vaste ZNIEFF de plus de 11 000 hectares se compose d'une grande 

diversité d'habitats. Même si la forêt, et plus particulièrement la chênaie-

charmaie domine, on peut noter la présence de plantations de conifères, 

de landes sèches, de prairies de fauche et pâturées, de vergers, de haies, 

de quelques cultures, de prairies humides et d'un linéaire de rivière bordé 

d'une belle ripisylve d'aulnes glutineux. Des mares, bassins et ballastières 

présents sur l'ensemble du site permettent le développement d'une 

végétation aquatique (potamots, joncs, massettes). 
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De ce fait, cette ZNIEFF couvre la quasi-totalité de la commune de 

Serquigny.  Seuls le centre-ville et les parties urbanisées et/ou agricoles de 

La Soudière et du Bourg-Dessus sont exclus du zonage. 

En ce qui concerne les milieux présentant un intérêt écologique sur le 

territoire de Serquigny, le MNHN précise que « le boisement sur les coteaux 

et le plateau est essentiellement une chênaie-charmaie où des espèces 

banales sont notées comme le chèvrefeuille, le noisetier, l'aubépine, la 

mélique à une fleur, l'euphorbe des bois. 

Le sous-bois, souvent clairsemé, peut dans certains secteurs devenir très 

dense. Sur la plupart du massif, le chêne est favorisé mais le hêtre est 

toutefois encore bien présent, essentiellement sur les plateaux. Une sous-

espèce déterminante de fougère a été recensée : la Dryoptéride écailleuse 

(Dryopteris affinis ssp. Affinis). Au niveau de la forêt de Beaumont, on 

remarque là aussi des bétulaies, des tillaies, des hêtraies, des chênaies 

acidiphiles mais c'est la chênaie-charmaie qui domine. Plusieurs espèces 

déterminantes sont notées : la Lathrée écailleuse (Lathraea squamaria), la 

Céphalanthère à grandes feuilles (Cephalanthera damasonium) ou encore 

l'Isopyre faux-pigamon (Isopyrum thalictroide) dans les secteurs plus 

humides. Quelques plantations d'épicéas sont toutefois à noter. Elles 

demeurent encore rares actuellement mais peuvent, si elles se multiplient, 

conduire à une diminution de l'intérêt floristique et faunistique des 

boisements. 

Quelques rares landes sèches sont présentes ponctuellement sur le site. Elles 

se caractérisent par la présence de deux espèces déterminantes, à savoir, la 

Bruyère cendré (Erica cinerea) et l'Ajonc nain (Ulex minor). 

L'intérêt de la zone repose aussi sur la présence de cavités souterraines qui 

abritent de nombreuses espèces de chiroptères en hibernation et lors de la 

reproduction, toutes déterminantes de ZNIEFF. Ont été notées : Le Murin de 

Bechstein (Myotis bechsteinii), le Murin à oreilles échancrées (Myotis 

emarginatus), le Grand Murin (Myotis myotis), le Grand Rhinolophe 

(Rhinolophus ferrumequinum) et le Murin de Natterer (Myotis nattereri). Les 

4 premières étant de plus inscrites à l'annexe 2 de la directive habitats 

(protection au niveau Européen). Une cavité localisée sur la commune de 

Beaumont le Roger est inscrite au sein du réseau Natura 2000. Les espèces 

présentes ainsi que la Noctule de Leisler (Nyctalus leisleri), une chauve-souris 

arboricole et la Pipistrelle de Kuhl (Pipistrellus kuhlii), trouvent dans cette 

vaste zone des territoires de chasse, leur permettant de réaliser l'ensemble de 

leur cycle (reproduction, hibernation, parturition, chasse). 

Les prairies sont le second habitat bien représenté ici. Elles sont souvent 

pâturées, mais quelques prairies de fauches sont présentes. En se 

rapprochant de la rivière, l'humidité permet à quelques rares prairies humides 

de se maintenir. Dans les secteurs les plus humides, quelques reliques de 

mégaphorbiaies sont encore présentes mais bien rares. Toutefois, la flore 

présente un réel intérêt et de nombreuses espèces déterminantes sont 

présentes comme le Souchet long (Cyperus longus) très rare dans la région, 

la Laîche vésiculeuse (Carex vesicaria), le Gaillet des fanges (Galium 

uliginosum), le Pigamon jaune (Thalictrum flavum) ou l'Achillée sternutatoire 

(Achillea ptarmica). Le Criquet ensanglanté (Stetophyma grossum), typique 

des prairies humides se rencontre dans toute la vallée. Ces prairies sont 

entrecoupées par quelques vergers, essentiellement de pommiers, et surtout 

d'importants linéaires de haies, d'un grand intérêt pour la faune (insectes, 

oiseaux ). L'ensemble apportant un habitat très favorable au Gazé (Aporia 

crataegi), un papillon devenu rare. 

Enfin, la Risle et ses petits affluents (dont la Bave) forment un corridor 

indispensable pour la faune et offrent une source de nourriture abondante 

pour de nombreux oiseaux (martin-pêcheur, hirondelles). Sur les rives, une 

ÖïÇïÔÁÔÉÏÎ ÁÑÕÁÔÉÑÕÅ ÂÁÎÁÌÅ ÓÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅ ɉÓÁÌÉÃÁÉÒÅȟ ÉÒÉÓȟ ÐÌÁÎÔÁÉÎ ÄȭÅÁÕɊ 

mais on y note aussi plusieurs espèces déterminantes dont le catabrose 

aquatique (Catabrosa aquatica) devenu très rare, et le Pourpier d'eau 

(Lythrum portula). Dans le cours d'eau, plusieurs espèces déterminantes 

profitent des eaux courantes, plus ou moins rapides pour se développer tels 

que les Myriophulle verticillé (Myriophyllum verticillatum) et le Potamot 

capillaire ( Potamogeton trichoides), deux végétaux très rares, ainsi que la 

Renoncule aquatique (Ranunculus aquatilis), la Renoncule peltée 

(Ranunculus peltatus) et la Zanichellie des marais (Zannichellia palustris). 
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L'Agrion de mercure (Coenagrion mercuriale), une libellule d'intérêt 

communautaire et protégé au niveau national et l'Orthétrum brun 

(Orthetrum brunneum) sont deux espèces très rares qui apprécient les cours 

d'eau rapides et frais. La Risle est intégrée au réseau Natura 2000 (ZSC Risle, 

Guiel et Charentonne) pour sa faune piscicole. Dans ce secteur, des zones de 

fraies ont été recensées pour les Lamproies de Planer et fluviatile (Lampetra 

planerii & L. fluviatilis) et pour le Saumon atlantique (Salmo salar), 3 espèces 

inscrites à l'annexe II de la directive habitats. 

Une ripisylve d'aulnes est bien présente sur l'ensemble du linéaire de la rivière 

et offre des milieux ombragés et très humides, où se trouvent la Petite Pyrole 

(Pyrola minor), l'Ophioglosse commune (Ophioglossum vulgatum) et la Prèle 

des Bourbiers (Equisetum fluviatile), deux espèces rares et déterminantes qui 

trouvent ici des conditions idéales pour se développer. 

Cet ensemble définit à la fois une trame verte continue, avec les boisements 

et les haies et une trame bleue de qualité avec la rivière et ses affluents. 

L'intérêt pour la faune et la flore est indéniable. » 

Le site présente donc de nombreux habitats et espèces déterminantes de 

ZNIEFF. En effet, la présence de 4 habitats déterminants est à 

noter (Landes sèches, prairies humides et mégaphorbiais, communauté à 

reine des prés et associés, prairies humides eutrophes). 

Concernant la faune, 20 espèces déterminantes ont été recensées, dont : 

¶ ΧΦ ÅÓÐîÃÅÓ ÄȭÉÎÓÅÃÔÅÓȟ 

¶ 8 espèces de mammifères, des chauves-souris, 

¶ Ψ ÅÓÐîÃÅÓ ÄȭÏÉÓÅÁÕØȢ 

Quant à la flore, 39 espèces déterminantes sont recensées sÕÒ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ 

de la ZNIEFF. 

Toutefois, il faut noter que le site est vulnérable à plusieurs points :  

¶ La sylviculture qui est bien présente et ne permet pas toujours le 

maintien de la biodiversité.  

¶ La présence de déchets notamment aux abords des parkings en 

forêt.  

¶ Le sureffectif de cerfs élaphes en forêt de Beaumont, 

¶ La pression de pâturage dans les prairies.  

¶ ,ȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎȟ ÌÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌÁ ÃïÒïÁÌÉÃÕÌÔÕÒÅ ÅÔ ÄÅ ÌÁ 

Populiculture (plantations de peupliers) en fond de vallée qui 

empiète sur les prairies, 

¶ ,Á ÐÏÌÌÕÔÉÏÎ ÄÅÓ ÅÁÕØȟ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÄÕÅ Û ÌȭÁÇÒÉÃÕÌÔÕÒÅ 

¶ La présence de seuils et ouvrages entravant le passage des 

poissons sur la Risle.  

 

3. La trame verte et bleue 

a) Le Schéma Régional de Cohérence 

Ecologique (SRCE) 

$ȭÁÐÒîÓ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ 2-371-Χά ÄÕ ÃÏÄÅ ÄÅ ÌȭEnvironnement, la « trame verte et 

bleue est un réseau formé de continuités écologiques terrestres et 

aquatiques identifiées par les schémas régionaux de cohérence écologique 

(SRCE) ainsi que par les documents de l'Etat, des collectivités territoriales 

et de leurs groupements (...) ».  

,Á ÔÒÁÍÅ ÖÅÒÔÅ ÅÔ ÂÌÅÕÅ ÅÓÔ ÕÎ ÏÕÔÉÌ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÑÕÉ ÖÉÓÅ Û 

ɉÒÅɊÃÏÎÓÔÉÔÕÅÒ ÕÎ ÒïÓÅÁÕ ïÃÏÌÏÇÉÑÕÅ ÃÏÈïÒÅÎÔȟ Û ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ 

national, pour permettre aux espèces animales et végétales, de circuler, de 

sȭÁÌÉÍÅÎÔÅÒȟ ÄÅ ÓÅ ÒÅÐÒÏÄÕÉÒÅȟ ÄÅ ÓÅ reposer, ... %Î ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÔÅÒÍÅÓȟ 

d'assurer leur survie, et permettre aux écosystèmes de continuer à rendre 

Û ÌȭÈÏÍÍÅ ÌÅÕÒÓ ÓÅÒÖÉÃÅÓȢ 

Les continuités écologiques correspondent à l'ensemble des zones vitales 

(réservoirs de biodiversité) et des éléments (corridors écologiques) qui 

permettent à une population d'espèces de circuler et d'accéder aux zones 

vitales. 
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La trame verte et bleue est ainsi constituée des réservoirs de biodiversité 

et des corridors qui les relient. 

 
Fonctionnement de la Trame Verte et Bleue (source : CEN de Savoie et SRCE 

Ile-de-France) 

La loi n°2009-967 du 3 août 2009 de programmation relative à la mise en 

ĞÕÖÒÅ ÄÕ 'ÒÅÎÅÌÌÅ ÄÅ Ì΄ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÉÎÓÔÁÕÒÅ ÄÁÎÓ ÌÅ ÄÒÏÉÔ ÆÒÁÎëÁÉÓ ÌÁ 

création de la trame verte et bleue, d'ici à 2012, impliquant l'État, les 

collectivités territoriales et les parties concernées sur une base 

contractuelle. 

La loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour 

l'environnement propose et précise ce projet parmi un ensemble de 

mesures destinées à préserver la diversité du vivant. Elle prévoit 

ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÌȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄȭÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎÓ ÎÁÔÉÏÎÁÌÅÓ ÐÏÕÒ ÌÁ ÐÒïÓÅÒÖÁÔÉÏÎ ÅÔ 

la remise en bon état des continuités écologiques, ces dernières devant 

être prises en compte par les schémas régionaux de cohérence écologique 

co-élaborés par les régions et l'État. 

Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) de Haute 

Normandie a été approuvé en 2014. Dans ce cadre, les réservoirs de 

biodiversité et les corridors écologiques ont été définis à l'échelle 

régionale. La cartographie du SRCE permet de comprendre les enjeux en 

matière de fonctionnalités écologiques. Le SRCE identifie les réservoirs et 

les corridors liés aux éléments naturels du territoire. Il permet également 

ÄȭÉÄÅÎÔÉÆÉÅÒ les éléments pouvant provoquer des discontinuités dans le 

déplacement de la faune sauvage. 

$ȭÁÐÒîÓ ÌÅ 32#%ȟ Ïn retrouve sur la commune les différentes sous-trames 

écologiques suivantes : 

ω des réservoirs boisés (Forêt de Beaumont/Bois de la Palue et 

coteaux du plateau du Lieuvin) et des corridors boisés pour les 

espèces à faible déplacement (insectes, reptiles, amphibiens...), 

ω des réservoirs aquatiques (Risle et Charentonne) et des corridors 

humides pour les espèces à faible déplacement, 

ω des corridors pour les espèces à fort déplacement (mammifères) 

reliant les différents réservoirs. 

)Ì Á ïÔï ÉÄÅÎÔÉÆÉï ÄÅÓ ÏÂÓÔÁÃÌÅÓ Û ÌȭïÃÏÕÌÅÍÅÎÔ des eaux sur le territoire. Il 

ÓȭÁÇÉÔ ÄÅÓ ÓÅÕÉÌÓ ÅÔ ÏÕÖÒÁÇÅÓ ÈÙÄÒÁÕÌÉÑÕÅÓ ÅÎ ÁÃÔÉÖÉÔï ÏÕ ÎÏÎ ÓÕÒ ÌÅ ÃÏÕÒÓ ÄÅ 

la Charentonne. 
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Extrait du SRCE de Haute-Normandie (source : DREAL Normandie) 


















































































